Aux affilié-es CNE des secteurs de la SCP 319.02 et de la région wallonne 

Les PRIMES SYNDICALES 2005 – 2006 – 2007

seront payées rapidement.

Cher-e collègue,

Nous avons appris que contrairement aux accords passés avec le SETCA et la CGSLB, ces 2 organisations ont payé, début Mai, juste avant les élections sociales, la prime syndicale 2006 et 2007 à leurs affiliés.

Contrairement aux accords pris :

Dans le Non-Marchand, ce sont les pouvoirs subsidiants qui financent la prime syndicale. L’argent de ces primes ne nous a pas encore été versé par l’Awiph. Le solde des montants dus pour 2003 et 2004 sera prochainement versé aux organisations syndicales.

Pour 2006 et 2007, pas un euro n’a été versé aux organisations syndicales. Les 3 organisations syndicales avaient décidé d’attendre une avance de l’Awiph pour procéder au paiement des primes.

Mais nous avons dû malheureusement constater que la solidarité syndicale a des limites : le SETCA et la CGSLB ont payé leurs affiliés. Les accords que nous avions conclu en toute bonne foi restent théoriques et ce, plus particulièrement en période d’élections sociales !

A aucun moment, la CNE ne souhaite léser ses affilié-e-s…

En conséquence, la CNE n’acceptant pas que ses affilié-es soient traités autrement que celles et ceux du SETCA et de la CGSLB parce qu’elle respecte les accords pris avec les autres organisations syndicales, a décidé d’avancer l’argent nécessaire au paiement des primes.

Vos primes syndicales 2006-2007 seront donc payées dans les prochains jours.

Contrairement à des bruits qui ont couru, la CNE ne thésaurise pas l’argent de vos primes. Bien au contraire : les soldes 2003-2004 ne sont pas encore arrivés sur les comptes de la CNE.

Ces bruits répandus dans certaines institutions une semaine avant les élections sociales relèvent de la démagogie, de la désinformation voire du mensonge.

Pour les primes 2005 :

La convention sera signée à la commission paritaire du 29 mai 2008. Vos employeurs distribueront le formulaire prime syndicale 2005 avec la fiche de paie de juin.

La CNE procèdera au paiement immédiatement dès la réception de votre formulaire. Ici aussi sans attendre les versements de l’Awiph.

Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignez. 

Soyez assurés que nous mettrons tout en œuvre pour que pareille situation ne se reproduise plus.

La CNE, majoritaire dans votre secteur, continuera à sa battre avec vous pour améliorer vos conditions de travail.
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